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Chapitre V 

Faciliter les parcours de l’hébergement au logement 
Section 1 

Accueil, hébergement et accompagnement vers le logement  
... / ... Sous-section 2 

Renforcer la gouvernance au niveau régional et l’articulation entre le logement et l’hébergement 

 

Article 14 
(Pour coordination) 

 

I. – Le I de l’article L. 312-5-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
« I. – Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées, prévu à 

l’article 2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement définit, de manière 

territorialisée, les mesures destinées à répondre aux besoins en logement et en hébergement des personnes prises 

en charge par le dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement. » 
I bis (nouveau) Le 1° du IV de l’article L. 543-1 du code de l’action sociale et des familles est abrogé. 
II. – La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement est ainsi modifiée : 
1° Après l’article 1

er
, il est inséré un article 1

er
-1 ainsi rédigé : 

« Art.C1
er

-1. – Constituent un habitat indigne les locaux ou les installations utilisés aux fins d’habitation et 

impropres par nature à cet usage, ainsi que les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont 

situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur 

santé. 
« Sont constitutifs d’un habitat informel les locaux ou les installations à usage d’habitation édifiés 

majoritairement sans droit ni titre sur le terrain d’assiette, dénués d’alimentation en eau potable ou de réseaux de 

collecte des eaux usées et des eaux pluviales, ou de voiries ou d’équipements collectifs propres à en assurer la 

desserte, la salubrité et la sécurité dans des conditions satisfaisantes. 
« Est en situation de précarité énergétique au titre de la présente loi une personne qui éprouve dans son logement 

des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins 

élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat. » ; 
2° À l’intitulé du chapitre I

er
, après le mot : « logement », sont insérés les mots : « et l’hébergement » ; 

3° Les articles 2 à 4 sont ainsi rédigés : 
« Art. 2. – Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 

comprend les mesures destinées à permettre aux personnes et aux familles mentionnées au II de l’article L. 301-1 



du code de la construction et de l’habitation d’accéder à un logement décent et indépendant ou de s’y maintenir 

et d’y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques, ainsi que de pouvoir bénéficier, le 

temps nécessaire, si elles le souhaitent, d’un accompagnement correspondant à leurs besoins. 
« Ce plan inclut les mesures complémentaires destinées à répondre aux besoins en hébergement des personnes et 

familles relevant du dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement, 

conformément aux articles L. 312-5-3, L. 345-2-2 et L. 345-2-3 du code de l’action sociale et des familles, ainsi 

qu’aux besoins des personnes et familles prises en charge dans les établissements ou par les services relevant du 

schéma d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-4 du même code. À cette fin, il couvre 

le dispositif de veille sociale mentionné à l’article L. 345-2 du même code. 
« Ce plan inclut une annexe, transmise par le représentant de l’État dans le département, comportant le schéma 

de répartition des dispositifs d’accueil et d’hébergement des demandeurs d’asile ainsi que les modalités de suivi 

de ces dispositifs. 
« Il comprend les mesures destinées à répondre aux besoins d’accompagnement social, d’actions d’adaptation à 

la vie active et d’insertion professionnelle des personnes et familles mentionnées au premier alinéa du présent 

article. 
« Il comprend également des mesures destinées à lutter contre la précarité énergétique. 
« Il inclut une annexe, arrêtée par le représentant de l’État dans le département, comportant le schéma de 

couverture de l’offre de domiciliation, ainsi que les modalités de son suivi et de coordination des acteurs. 
« Une commission du comité régional de l’habitat et de l’hébergement prévu à l’article L. 364-1 du code de la 

construction et de l’habitation est chargée d’assurer la coordination des plans départementaux d’action pour le 

logement et l’hébergement des personnes défavorisées ainsi que leur évaluation, y compris à mi-parcours. Sa 

composition est fixée par décret en Conseil d’État. 
« Art. 3. – Le plan départemental est élaboré et mis en œuvre par l’État et le département. Ils constituent à cette 

fin un comité responsable du plan, co-présidé par le représentant de l’État dans le département et le président du 

conseil général, qui en nomment conjointement les membres.  
« Le comité responsable du plan associe à l’élaboration du plan des représentants des communes ou de leurs 

groupements et des autres personnes morales concernées, notamment les associations dont l’un des objets est la 

lutte contre les exclusions, l’insertion ou le logement des personnes défavorisées et les associations de défense 

des personnes en situation d’exclusion par le logement, les organismes qui exercent des activités de maîtrise 

d’ouvrage, des activités d’ingénierie sociale, financière et technique et des activités d’intermédiation locative et 

de gestion locative sociale disposant des agréments définis aux articles L. 365-2 à L. 365-4 du code de la 

construction et de l’habitation, les caisses d’allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole, les 

distributeurs d’eau et les fournisseurs d’énergie, les opérateurs de services téléphoniques, les bailleurs publics ou 

privés, les collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction, ainsi que des personnes 

mentionnées au premier alinéa de l’article 2 de la présente loi. Il peut également les associer à la mise en œuvre 

du plan et confier pour partie celle-ci à des instances locales, en tenant compte du périmètre des établissements 

publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat. 
« Le comité responsable du plan dispose de tous les éléments d’information relatifs aux demandes enregistrées 

dans le système national d’enregistrement prévu à l’article L. 441-2-1 du même code.  
« Les autorités publiques compétentes et les organismes payeurs des aides personnelles au logement transmettent 

au comité responsable du plan les mesures de police arrêtées et les constats de non-décence effectués ainsi que 

l’identification des logements, installations et locaux repérés comme indignes et non décents. 
« Le comité responsable du plan met en place un observatoire des logements indignes et des locaux impropres à 

l’habitation, des logements considérés comme non décents à la suite d’un contrôle des organismes payeurs des 

aides personnelles au logement, ainsi que des terrains supportant un habitat informel et des secteurs d’habitat 

informel, notamment en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, afin d’élaborer les 

actions de résorption correspondantes. Y figurent les noms des propriétaires tels qu’ils figurent au fichier 

immobilier ou au livre foncier. 
« Afin de mettre en œuvre la politique de lutte contre l’habitat indigne, les comités transmettent chaque année au 

ministre chargé du logement et, pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion, au 

ministre chargé de l’outre-mer, les données statistiques agrégées relatives au stock de locaux, installations ou 

logements figurant dans l’observatoire ainsi que le nombre de situations traitées au cours de l’année.  
« Le comité responsable du plan émet un avis sur les accords prévus aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2 du 

code de la construction et de l’habitation.  
« Art. 4. – I. – Le plan départemental est établi pour une durée maximale de six ans. Il est révisé selon les 

modalités prévues pour son élaboration. 
« II. – Le plan départemental est fondé sur une évaluation des besoins des personnes mentionnées à l’article 2 de 

la présente loi dépourvues de logement ou mal logées, quelle que soit la forme de leur habitat, notamment celles, 

énumérées aux a à e de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, auxquelles priorité doit 

être donnée pour l’attribution de logements. Il évalue également les besoins des personnes dont la difficulté 

d’accès ou de maintien dans un logement provient de difficultés financières ou du cumul de difficultés 



financières et de difficultés d’insertion sociale. Il prend également en compte les besoins des personnes victimes 

de violences au sein de leur couple ou de leur famille, menacées de mariage forcé ou contraintes de quitter leur 

logement après des menaces de violence ou des violences effectivement subies. Ces situations sont prises en 

compte sans que la circonstance que les personnes concernées bénéficient d’un contrat de location au titre du 

logement occupé par le couple ou qu’elles en soient propriétaires puisse y faire obstacle. 
« Cette évaluation est territorialisée et tient notamment compte du périmètre des établissements publics de 

coopération intercommunale compétents en matière d’habitat. 
« Sont en outre identifiés les terrains supportant un habitat informel et les secteurs d’habitat informel.  
« III. – Le plan établit les priorités au niveau départemental à accorder aux personnes et familles sans aucun 

logement, menacées d’expulsion sans relogement, hébergées ou logées temporairement ou exposées à des 

situations d’habitat indigne, ainsi qu’à celles qui sont confrontées à un cumul de difficultés, en incluant les 

personnes reconnues prioritaires en application des I et II de l’article L. 441-2-3-1 et du II de l’article L. 521-3-1 

du code de la construction et de l’habitation et en tenant compte des critères mentionnés à l’article L. 441-1 du 

même code.  
« IV. – Le plan fixe, de manière territorialisée, en tenant compte des programmes locaux de l’habitat et des 

bassins d’habitat, les objectifs à atteindre pour assurer aux personnes et familles concernées par le plan la mise à 

disposition durable d’un logement et pour garantir la mixité sociale des villes et des quartiers, ainsi que les 

objectifs à atteindre en matière d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement 

des personnes sans domicile. À cette fin, il définit les mesures adaptées concernant : 
« 1° Le suivi des demandes de logement et d’hébergement des personnes et familles concernées par le plan ; 
« 2° La création ou la mobilisation d’une offre adaptée de logement et d’hébergement ; 
« 3° Les principes propres à améliorer la coordination des attributions prioritaires de logements ; 
« 4° La prévention des expulsions locatives, l’organisation des acteurs qui y contribuent ainsi que les actions 

d’enquête, de diagnostic et d’accompagnement social correspondantes ; 
« 5° La contribution des fonds de solidarité pour le logement à la réalisation des objectifs du plan ; 
« 6° Le repérage et la résorption des logements indignes, des logements non décents, des locaux impropres à 

l’habitation et, s’il y a lieu, des terrains supportant un habitat informel et des secteurs d’habitat informel, ainsi 

que les actions de diagnostic, d’accompagnement social, d’hébergement temporaire ou de relogement adapté 

correspondantes ; 
« 7° La mobilisation de logements dans le parc privé, selon des modalités concertées et cohérentes, comprenant 

notamment le recours aux actions d’intermédiation locative ; 
« 8° Les objectifs de développement ou d’évolution de l’offre existante relevant du secteur de l’accueil, de 

l’hébergement et de l’accompagnement vers l’insertion et le logement ; 
« 9° L’offre globale de services d’accompagnement vers et dans le logement et de diagnostics sociaux, ainsi que 

les modalités de répartition, entre les partenaires du plan, de leur réalisation et de leur financement. Il précise 

également le cadre de la coopération et de la coordination entre ces partenaires ; 
« 10° La lutte contre la précarité énergétique. 
« Le plan départemental précise, pour chacun de ces points, la ou les collectivités ou leurs groupements chargés 

de leur mise en œuvre dans le respect de leurs compétences respectives, telles que définies par le code général 

des collectivités territoriales. » ; 
4° Après l’article 4, sont insérés des articles 4-1 et 4-2 ainsi rédigés : 
« Art. 4-1. – Le plan départemental est adopté conjointement par le président du conseil général et le représentant 

de l’État dans le département, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement et, dans les 

départements d’outre-mer, des conseils départementaux de l’habitat et de l’hébergement prévus à l’article 

L. 364-1 du code de la construction et de l’habitation ainsi que du conseil départemental d’insertion. Il est rendu 

public. 
« Les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat, auxquels le 

représentant de l’État dans le département et le maire délèguent leurs pouvoirs de police dans les conditions 

prévues à l’article L. 301-5-1-1 du code de la construction et de l’habitation, sont chargés de la coordination des 

mesures mentionnées au 6° du IV de l’article 4 de la présente loi, pour les territoires qui les concernent. 
« Art. 4-2. – Le président du conseil général présente annuellement au comité responsable du plan départemental 

d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées le bilan d’activité du fonds de solidarité 

pour le logement ainsi que la contribution des services sociaux du conseil général à l’accompagnement social lié 

au logement, aux enquêtes sociales et aux diagnostics sociaux. » 
III. – Le premier plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 

entre en vigueur à la date à laquelle prend fin le plan départemental d’action pour le logement des personnes 

défavorisées en cours à la date de publication de la présente loi ou, si elle est plus proche, celle à laquelle prend 

fin le plan d’accueil, d’hébergement et d’insertion des personnes sans domicile et, au plus tard, à l’expiration 

d’un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi. 
IV. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 



1° À la première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 302-7, après la première occurrence du mot : 

« sociaux », sont insérés les mots : « , du financement des dépenses engagées pour financer des dispositifs 

d’intermédiation locative dans le parc privé répondant aux conditions prévues à l’article L. 321-10 dans la limite 

d’un plafond fixé, selon la localisation de la commune et sans pouvoir être supérieur à 5 000 € par logement et 

par an, par décret en Conseil d’État » ; 
2° L’article L. 302-9-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsqu’il a constaté la carence d’une commune en application du présent article, le préfet peut, après avoir 

recueilli l’avis de la commune, conclure une convention avec un ou plusieurs organismes bénéficiant de 

l’agrément mentionné à l’article L. 365-4 afin de mettre en œuvre sur le territoire de la commune, au sein du 

parc privé, un dispositif d’intermédiation locative dans les conditions prévues à l’article L. 321-10. Cette 

convention prévoit, dans la limite du plafond mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 302-7, une 

contribution financière de la commune, qui est déduite du prélèvement défini au même article L. 302-7. » 
 

... / ... 

Chapitre III 
Renforcer les outils de la lutte contre l’habitat indigne 

... / ... 
Section 2 

Améliorer la lutte contre les marchands de sommeil et l’habitat indigne 
 

Article 46 sexies A 
 

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1° Au troisième alinéa de l’article L. 111-6-1, après les mots : « 33 m

3
 », sont insérés les mots : « , les 

installations ou pièces communes mises à disposition des locaux à usage d’habitation nés de la division n’étant 

pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits locaux, » ; 
2° Après l’article L. 111-6-1, sont insérés des articles L. 111-6-1-1 à L. 111-6-1-2 ainsi rédigés : 
« Art. L. 111-6-1-1. – Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage 

d’habitation dans un immeuble existant peut être instituée par l’organe délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le conseil municipal dans les zones 

présentant une proportion importante d’habitat dégradé ou dans lesquelles l’habitat dégradé est susceptible de se 

développer. La délibération motivée tient compte du plan départemental d’action pour le logement et 

l’hébergement des personnes défavorisées et, lorsqu’il est exécutoire, du programme local de l’habitat. Si la 

commune intéressée n’est pas couverte par un programme local de l’habitat, la délimitation est prise après avis 

du représentant de l’État dans le département. 
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 

défaut, le maire refuse l’autorisation à chaque fois que la division contrevient à l’article L. 111-6-1 du présent 

code. 
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 

défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation mentionnée au premier alinéa du présent 

article lorsque les locaux à usage d’habitation créés sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité des 

occupants et à la salubrité publique. 
« Lorsque les opérations de division définies au présent article requièrent une autorisation d’urbanisme, celle-ci 

tient lieu d’autorisation de division, après accord, le cas échéant, du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d’habitat lorsque la délibération mentionnée au premier 

alinéa a été prise par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. 
« Art. L. 111-6-1-1-1. – Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à 

usage d’habitation dans un immeuble existant peut être instituée par une délibération de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à 

défaut, par le conseil municipal dans des zones délimitées en application du 3° du I de l’article L. 123-1-5 du 

code de l’urbanisme.  
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme ou, à 

défaut, le maire peut refuser l’autorisation mentionnée au premier alinéa du présent article lorsque les locaux à 

usage d’habitation créés ne respectent pas les proportions et taille minimales fixées par le plan local d’urbanisme 

en application du même 3°. 
« Art. L. 111-6-1-2. – Les demandes d’autorisation prévues aux articles L. 111-6-1-1 et L. 111-6-1-1-1 sont 

adressées au président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, au maire de 

la commune, dans les formes fixées par arrêté du ministre chargé du logement. 
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, à défaut, le maire notifie sa décision 

dans les quinze jours de la réception de la demande. Le défaut de réponse dans le délai de quinze jours vaut 

autorisation. 



« Le défaut d’autorisation de division est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire qui occupe de bonne foi 

un local à usage d’habitation né d’une division. 
« Lorsque des opérations de division conduisant à la création de locaux à usage d’habitation au sein d’un 

immeuble existant sont réalisées en l’absence de l’autorisation préalable prévue aux mêmes articles L. 111-6-1-1 

et L. 111-6-1-1-1, le représentant de l’État dans le département peut, après avoir informé l’intéressé de la 

possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus 

égale à 15 000 €. En cas de nouveau manquement dans un délai de trois ans, le montant maximal de cette 

amende est porté à 25 000 €. 
« Le produit de l’amende prévue au quatrième alinéa du présent article est intégralement versé à l’Agence 

nationale de l’habitat. 
« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an à 

compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 111-6-1-3. – (Supprimé) » 

 

... / ... 
TITRE IV 

MODERNISER LES DOCUMENTS  

DE PLANIFICATION ET D’URBANISME 
... / ... 

Chapitre II 
Mesures relatives à la modernisation des documents de planification communaux et intercommunaux 

Section 1 
Prise en compte de l’ensemble des modes d’habitat 

 

Article 59 
 

Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° À l’intitulé du chapitre IV du titre IV du livre IV, le mot : « caravanes » est remplacé par les mots : 

« résidences mobiles ou démontables » ; 
2° L’article L. 444-1 est ainsi modifié : 
« a) La première phrase est ainsi rédigée : 
« L’aménagement de terrains bâtis ou non bâtis, pour permettre l’installation de résidences démontables 

constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs définies par décret en Conseil d’État ou de résidences 

mobiles au sens de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens 

du voyage, est soumis à permis d’aménager ou à déclaration préalable, dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État. » ; 
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« Ils peuvent être autorisés dans des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, dans les conditions 

prévues au 6° du I de l’article L. 123-1-5. » ; 
3° L’article L. 111-4 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les deux premiers alinéas s’appliquent aux demandes d’autorisation concernant les terrains aménagés pour 

permettre l’installation de résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
« Un décret en Conseil d’État définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur s’engage, dans 

le dossier de demande d’autorisation, sur le respect des conditions d’hygiène et de sécurité ainsi que les 

conditions de satisfaction des besoins en eau, assainissement et électricité des habitants, le cas échéant, fixées par 

le plan local d’urbanisme. » ; 
4° L’article L. 121-1 est ainsi modifié : 
a) Le 1° est complété par un d ainsi rédigé : 
« d) Les besoins en matière de mobilité. » ; 
b) Au 1° bis, après le mot : « paysagère », il est inséré le mot : « , notamment » ; 
c) Le 2° est ainsi modifié : 
– les mots : « en matière » sont remplacés par les mots : « de l’ensemble des modes » ; 
– les mots : « et de développement des transports collectifs » sont remplacés par les mots : « motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile » ; 
d) Au 3°, après le mot : « prévisibles, », sont insérés les mots : « des risques miniers, ». 

 

... / ... 
Chapitre III 

Lutte contre l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
 



Article 65 
 

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° L’article L. 122-1-2 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « d’environnement, », sont insérés les mots : « notamment en matière de 

biodiversité, » ; 
b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans 

lesquels les plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation en 

application de l’article L. 123-1-2. » ; 
2° L’article L. 123-1-2 est ainsi modifié : 
a) Au deuxième alinéa, après les mots : « d’environnement, », sont insérés les mots : « notamment en matière de 

biodiversité, » ; 
b) Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Il analyse la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 

formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi 

que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
« Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » ; 
c) Le troisième alinéa est complété par les mots : « au cours des dix années précédant l’approbation du plan ou 

depuis la dernière révision du document d’urbanisme » ; 
2° bis L’article L. 123-1-3 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après le mot : « urbanisme, », sont insérés les mots : « de paysage, » ; 
b) Au dernier alinéa, après le mot : « objectifs », il est inséré le mot : « chiffrés » ; 
3° Après le 3° du I de l’article L. 123-13, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 
« 4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été 

ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou 

de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un 

opérateur foncier. » ; 
4° L’article L. 123-13-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « ou les orientations d’aménagement et de programmation » sont remplacés par 

les mots : « , les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et 

d’actions » ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une délibération motivée  

de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l’utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones. » ; 
5° À la seconde phrase du second alinéa de l’article L. 123-18, le mot : « dernier » est remplacé par le mot : 

« deuxième ». 
II. – L’article L. 122-1-2, dans sa rédaction en vigueur antérieurement à la date de publication de la présente loi, 

demeure applicable aux procédures en cours si le débat sur les orientations du projet d’aménagement et de 

développement durables a eu lieu avant cette date. 
L’article L. 123-1-2, dans sa rédaction en vigueur antérieurement à la date de publication de la présente loi, 

demeure applicable aux procédures en cours si le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et 

de développement durables a eu lieu avant cette date ou, lorsque ce débat n’est pas exigé, avant la date de 

notification aux personnes publiques associées. 
Le 3° du I entre en vigueur à compter du 1

er
 juillet 2015. Le 4° du I n’est pas applicable aux procédures de 

modification des plans locaux d’urbanisme lorsque le projet de modification a été notifié aux personnes 

publiques associées à la date de publication de la présente loi. 
 

Article 66 
 

I. – L’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 
« Art. L. 111-1-2. – I. – En l’absence de plan local d’urbanisme ou de carte communale opposable aux tiers, ou 

de tout document d’urbanisme en tenant lieu, seules sont autorisées, en dehors des parties actuellement 

urbanisées de la commune : 
« 1° L’adaptation, le changement de destination, la réfection, l’extension des constructions existantes ou la 

construction de bâtiments nouveaux à usage d’habitation à l’intérieur du périmètre regroupant les bâtiments 

d’une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ; 



« 2° Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, à des équipements collectifs dès lors 

qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 

lequel elles sont implantées, à la réalisation d’aires d’accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la 

mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d’opérations d’intérêt national. 
« 3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l’extension mesurée 

des constructions et installations existantes. 
« 4° Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère que 

l’intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, dès 

lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la 

sécurité publique, qu’elles n’entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que le projet n’est pas 

contraire aux objectifs visés à l’article L. 110 et aux dispositions des chapitres V et VI du titre IV du livre I
er

 ou 

aux directives territoriales d’aménagement précisant leurs modalités d’application. 
« II. – La construction de bâtiments nouveaux mentionnée au 1° du I du présent article et les projets de 

constructions, aménagements, installations et travaux mentionnés aux 2° et 3° du même I ayant pour 

conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces autres qu’urbanisés et sur lesquelles est exercée 

une activité agricole ou qui sont à vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par le 

représentant de l’État dans le département à la commission départementale de la consommation des espaces 

agricoles prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. Cet avis est réputé favorable s’il 

n’est pas intervenu dans un délai d’un mois à compter de la saisine de la commission. 
« Les constructions ou installations mentionnées au 4° du même I sont soumises pour avis conforme à cette 

même commission départementale. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois 

à compter de la saisine de la commission. 
I bis. – Le premier alinéa de l’article L. 121-3 du même code est remplacé par sept alinéas ainsi rédigés : 
« Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les collectivités territoriales 

peuvent créer avec l’État et les établissements publics ou d’autres organismes qui contribuent à l’aménagement 

et au développement de leur territoire des organismes de réflexion, et d’études et d’accompagnement des 

politiques publiques, appelés agences d’urbanisme. Ces agences d’ingénierie partenariale ont notamment pour 

missions : 
« 1° De suivre les évolutions urbaines et de développer l’observation territoriale ; 
« 2° De participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement et à l’élaboration des 

documents d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, notamment les schémas de cohérence territoriale et 

les plans locaux d’urbanisme intercommunaux ; 
« 3° De préparer les projets d’agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci d’approche intégrée et 

d’harmonisation des politiques publiques ; 
« 4° De contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial durable et la 

qualité paysagère et urbaine ; 
« 5° D’accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées liées aux stratégies 

urbaines. 
« Elles peuvent prendre la forme d’association ou de groupement d’intérêt public. Ces derniers sont soumis au 

chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit. Ils 

peuvent recruter du personnel propre régi par le code du travail. » 
II. – (Supprimé) 
III. – Au cinquième alinéa de l’article L. 145-5 du même code, après la référence : « 1° », est insérée la 

référence : « du I ». 
IV. – Les délibérations prises sur le fondement du 4° de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme, dans sa 

rédaction antérieure à la publication de la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la délivrance des permis et 

déclarations préalables déposés avant la publication de la même loi pour des constructions ou installations 

autorisées en application de ces délibérations. 
Le II de l’article L. 122-2 du même code, dans sa rédaction résultant de la présente loi, est applicable à ces 

constructions et installations. 
 

... / ... 

Chapitre IV 
Mesures favorisant le développement de l’offre de construction 

... / ... 
Section 3 

Droit de préemption 
 

Article 70 
I. – Le titre I

er
 du livre II du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 210-1 est ainsi modifié : 



a) À la première phrase, les mots : « un terrain, bâti ou non bâti » sont remplacés par les mots : « un des biens ou 

droits énumérés aux 1° à 4° de l’article L. 213-1 du présent code » ; 
a bis) À la deuxième phrase, la seconde occurrence du mot : « ou » est remplacée par le signe : « , » ; 
b) La deuxième phrase est complétée par les mots : « ou à un des organismes agréés mentionnés à l’article 

L. 365-2 du même code » ; 
1° bis (Supprimé) 
2° Le second alinéa de l’article L. 211-2 est ainsi rédigé : 
« Toutefois, la compétence d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que 

celle de la métropole de Lyon en matière de plan local d’urbanisme emporte leur compétence de plein droit en 

matière de droit de préemption urbain. » ; 
2° bis Après l’article L. 211-2, il est inséré un article L. 211-2-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 211-2-1. – Dans les départements et régions d’outre-mer, le titulaire du droit de préemption peut 

également déléguer son droit à un organisme d’habitations à loyer modéré prévu à l’article L. 411-2 du code de 

la construction et de l’habitation. Cette délégation ne peut être accordée qu’à l’occasion de l’aliénation d’un bien 

nécessaire à la réalisation des missions mentionnées au même article L. 411-2. » ; 
3° L’article L. 211-4 est ainsi modifié : 
aa) Au c, le mot : « dix » est remplacé par le mot : « quatre » ; 
a) Le d est abrogé ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour la mise en œuvre du deuxième alinéa de l’article L. 210-1, le représentant de l’État dans le département 

peut également décider, par arrêté motivé, d’appliquer le droit de préemption aux aliénations et cessions 

mentionnées au présent article sur la totalité ou sur certaines parties du territoire soumis à ce droit. » ; 
4° L’article L. 211-5 est ainsi modifié : 
a) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
« En cas d’acquisition, l’article L. 213-14 est applicable. » ; 
b) Le cinquième alinéa est supprimé ; 
5° L’article L. 212-1 est ainsi modifié : 
a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou de » sont remplacés par les mots : « et après avis de » ; 
b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Des zones d’aménagement différé peuvent également être créées par délibération motivée de l’organe 

délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant les compétences 

mentionnées au second alinéa de l’article L. 211-2, après avis des communes incluses dans le périmètre de la 

zone. 
« En cas d’avis défavorable d’une de ces communes, la zone d’aménagement différé ne peut être créée que par 

arrêté du représentant de l’État dans le département. » ; 
5° bis Le premier alinéa de l’article L. 212-2-2 est ainsi modifié : 
a) À la première phrase, les mots : « l’une des fins définies » sont remplacés par les mots : « l’un des objets 

mentionnés » ; 
b) À la seconde phrase, les mots : « troisième, quatrième, cinquième et sixième » sont remplacés par les mots : 

« quatrième, cinquième, sixième et septième » ; 
6° L’article L. 212-3 est ainsi modifié : 
a) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
« En cas d’acquisition, l’article L. 213-14 est applicable. » ; 
b) Le cinquième alinéa est supprimé ; 
6° bis L’article L. 213-1 est ainsi modifié : 
a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Sont soumis au droit de préemption institué par l’un ou l’autre des deux précédents chapitres : 
« 1° Tout immeuble ou ensemble de droits sociaux donnant vocation à l’attribution en propriété ou en jouissance 

d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, lorsqu’ils sont aliénés, à titre onéreux, sous 

quelque forme que ce soit, à l’exception de ceux qui sont compris dans un plan de cession arrêté en application 

de l’article L. 631-22 ou des articles L. 642-1 et suivants du code de commerce ; 
« 2° Les cessions de droits indivis portant sur un immeuble ou une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, sauf 

lorsqu’elles sont consenties à l’un des co-ïndivisaires, et les cessions de tantièmes contre remise de locaux à 

construire ; 
« 3° Les cessions de la majorité des parts d’une société civile immobilière ou les cessions conduisant un 

acquéreur à détenir la majorité des parts de ladite société, lorsque le patrimoine de cette société est constitué par 

une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession serait soumise au droit de préemption. Le présent 3° ne 

s’applique pas aux sociétés civiles immobilières constituées exclusivement entre parents et alliés jusqu’au 

quatrième degré inclus ; 



« 4° Les immeubles construits ou acquis par les organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la 

construction et de l’habitation et qui sont leur propriété, sous réserve des droits des locataires définis à l’article 

L. 443-11 du même code. » ; 
a bis) Au a, les mots : « immeubles construits ou acquis par les organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du 

code de la construction et de l’habitation et qui sont leur propriété, ainsi que les » sont supprimés ; 
b) Au c, les références : « titres II et III de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de 

construction » sont remplacées par les références : « chapitres II et III du titre I
er

 du livre II du code de la 

construction et de l’habitation » ; 
c) Après les mots : « en application du », la fin du d est ainsi rédigée : « 2 de l’article L. 313-7 du code monétaire 

et financier ; » 
6° ter Après l’article L. 213-1, il est inséré un article L. 213-1-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 213-1-2. – Sont également soumis au droit de préemption les immeubles ou ensembles de droits sociaux 

mentionnés au 1° de l’article L. 213-1 lorsqu’ils constituent un apport en nature au sein d’une société civile 

immobilière. La déclaration d’intention d’aliéner est alors accompagnée d’un état de la situation sociale, 

financière et patrimoniale de la société civile immobilière. » ; 
7° L’article L. 213-2 est ainsi modifié : 
a) La seconde phrase du premier alinéa est remplacée par quatre phrases ainsi rédigées :  
« Cette déclaration comporte obligatoirement l’indication du prix et des conditions de l’aliénation projetée ou, en 

cas d’adjudication, l’estimation du bien ou sa mise à prix, ainsi que les informations dues au titre de l’article 

L. 514-20 du code de l’environnement. Le titulaire du droit de préemption peut, dans le délai de deux mois prévu 

au troisième alinéa du présent article, adresser au propriétaire une demande unique de communication des 

documents permettant d’apprécier la consistance et l’état de l’immeuble, ainsi que, le cas échéant, la situation 

sociale, financière et patrimoniale de la société civile immobilière. La liste des documents susceptibles d’être 

demandés est fixée limitativement par décret en Conseil d’État. La déclaration d’intention d’aliéner peut être 

dématérialisée. » ; 
b) Après le troisième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le délai est suspendu à compter de la réception de la demande mentionnée au premier alinéa ou de la demande 

de visite du bien. Il reprend à compter de la réception des documents par le titulaire du droit de préemption, du 

refus par le propriétaire de la visite du bien ou de la visite du bien par le titulaire du droit de préemption. Si le 

délai restant est inférieur à un mois, le titulaire dispose d’un mois pour prendre sa décision. Passés ces délais, son 

silence vaut renonciation à l’exercice du droit de préemption. 
« Lorsqu’il envisage d’acquérir le bien, le titulaire du droit de préemption transmet sans délai copie de la 

déclaration d’intention d’aliéner au responsable départemental des services fiscaux. La décision du titulaire fait 

l’objet d’une publication. Elle est notifiée au vendeur, au notaire et, le cas échéant, à la personne mentionnée 

dans la déclaration d’intention d’aliéner qui avait l’intention d’acquérir le bien. Le notaire la transmet aux 

titulaires de droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage, aux personnes bénéficiaires de servitudes, aux 

fermiers et aux locataires mentionnés dans la déclaration d’intention d’aliéner. 
« Le titulaire du droit de préemption peut demander à visiter le bien dans des conditions fixées par décret. » ; 
8° L’article L. 213-8 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par les mots : « révisé, s’il y a lieu, en fonction des variations du coût de la 

construction constatées par l’Institut national de la statistique et des études économiques depuis la date de cette 

déclaration » ; 
b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Si le propriétaire n’a pas réalisé la vente de son bien sous forme authentique dans le délai de trois ans à 

compter de la renonciation au droit de préemption, il dépose une nouvelle déclaration préalable mentionnée à 

l’article L. 213-2. » ; 
8° bis L’article L. 213-9 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 213-9. – Lorsque le titulaire du droit de préemption lui a notifié son intention d’acquérir le bien dans les 

conditions fixées aux articles L. 211-5 ou L. 212-3, le propriétaire est tenu d’informer les locataires, les preneurs 

ou les occupants de bonne foi du bien et de les faire connaître à ce titulaire. » ; 
9° L’article L. 213-11 est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « aliénés », la fin de la première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « pour l’un des 

objets mentionnés au premier alinéa de l’article L. 210-1, qui peut être différent de celui mentionné dans la 

décision de préemption. » ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « à d’autres fins » sont remplacés par les mots : « pour d’autres objets que 

ceux mentionnés au premier alinéa de l’article L. 210-1 » ; 
c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Tout changement d’affectation du bien acquis par l’exercice du droit de préemption, dans la limite des objets 

prévus à l’article L. 210-1, doit faire l’objet d’une décision de l’organe délibérant de la collectivité. » ; 
10° Après l’article L. 213-11, il est inséré un article L. 213-11-1 ainsi rédigé :  



« Art. L. 213-11-1. – Lorsque, après que le transfert de propriété a été effectué, la décision de préemption est 

annulée ou déclarée illégale par la juridiction administrative, le titulaire du droit de préemption propose aux 

anciens propriétaires ou à leurs ayants cause universels ou à titre universel l’acquisition du bien en priorité. 
« Le prix proposé vise à rétablir, sans enrichissement injustifié de l’une des parties, les conditions de la 

transaction à laquelle l’exercice du droit de préemption a fait obstacle. À défaut d’accord amiable, le prix est fixé 

par la juridiction compétente en matière d’expropriation, conformément aux règles mentionnées à l’article 

L. 213-4. 
« À défaut d’acceptation dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision juridictionnelle 

devenue définitive, les anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre universel sont réputés 

avoir renoncé à l’acquisition. 
« Dans le cas où les anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre universel ont renoncé 

expressément ou tacitement à l’acquisition dans les conditions mentionnées aux trois premiers alinéas du présent 

article, le titulaire du droit de préemption propose également l’acquisition à la personne qui avait l’intention 

d’acquérir le bien, lorsque son nom était inscrit dans la déclaration mentionnée à l’article L. 213-2. » ; 
11° L’article L. 213-12 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après la référence : « L. 213-11 », est insérée la référence : « ou au premier alinéa de 

l’article L. 213-11-1 » ; 
a bis) Au deuxième alinéa, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième », et après la référence : 

« L. 213-11 », est insérée la référence : « ou au dernier alinéa de l’article L. 213-11-1 » ; 
b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans les cas prévus aux articles L. 213-11 et L. 213-11-1, la renonciation à la rétrocession n’interdit pas de 

saisir le tribunal de l’ordre judiciaire d’une action en dommages et intérêts contre le titulaire du droit de 

préemption. » ; 
c) Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 
« L’action en dommages et intérêts se prescrit par cinq ans : 
« 1° Dans le cas prévu à l’article L. 213-11, à compter de la mention de l’affectation ou de l’aliénation du bien 

au registre mentionné à l’article L. 213-13 ; 
« 2° Dans le cas prévu à l’article L. 213-11-1, à compter de la décision de la juridiction administrative devenue 

définitive. » ; 
12° Les trois premiers alinéas de l’article L. 213-14 sont ainsi rédigés : 
« En cas d’acquisition d’un bien par voie de préemption ou dans les conditions définies à l’article L. 211-5, le 

transfert de propriété intervient à la plus tardive des dates auxquelles seront intervenus le paiement et l’acte 

authentique. 
« Le prix d’acquisition est payé ou, en cas d’obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent soit 

la décision d’acquérir le bien au prix indiqué par le vendeur ou accepté par lui, soit la décision définitive de la 

juridiction compétente en matière d’expropriation, soit la date de l’acte ou du jugement d’adjudication. 
« En cas de non-respect du délai prévu au deuxième alinéa du présent article, le vendeur peut aliéner librement 

son bien. » 
II. – À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 2511-15 du code général des collectivités territoriales, les mots : « au 

dernier » sont remplacés par les mots : « à l’avant-dernier ». 
III. – Au II de l’article 67 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, les mots : « le 

premier alinéa » sont remplacés par les mots : « les cinq premiers alinéas ». 
 

... / ... 
Section 5 

Clarification du règlement du plan local d’urbanisme  

et autres mesures de densification 
 

Article 73 
 

I. – L’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 
« Art. L. 123-1-5. – I A. – Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 

durables, les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs 

mentionnés à l’article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimite les zones 

urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définit, en fonction des 

circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions. 
« I. – Le règlement peut fixer les règles suivantes relatives à l’usage des sols et la destination des constructions : 
« 1° Préciser l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités 

qui peuvent y être exercées ; 
« 2° Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des constructions 

autorisées ; 



« 3° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes de logements 

comportent une proportion de logements d’une taille minimale qu’il fixe ; 
« 4° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un 

programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu’il 

définit dans le respect des objectifs de mixité sociale ; 
« 5° Identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 

commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer cet objectif ; 
« 6° À titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de 

capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 
« a) Des constructions ; 
« b) Des aires d’accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des gens du voyage au sens de la loi 

n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 
« c) Des résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
« Le règlement précise les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant 

d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole 

ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 

conditions relatives à l’hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les 

résidences mobiles doivent satisfaire. 
« Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la consommation des espaces 

agricoles. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de la 

saisine. 
« Les constructions existantes situées en dehors de ces secteurs et dans des zones naturelles, agricoles ou 

forestières ne peuvent faire l’objet que d’une adaptation ou d’une réfection, à l’exclusion de tout changement de 

destination. 
« Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments qui, en raison de leur intérêt architectural ou 

patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de destination ou d’une extension limitée, dès lors que ce 

changement de destination ou cette extension limitée ne compromet pas l’exploitation agricole. Le changement 

de destination et les autorisations de travaux sont soumises à l’avis conforme de la commission départementale 

de la consommation des espaces agricoles prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 
« Dans les zones naturelles, le règlement peut désigner les bâtiments qui, en raison de leur intérêt architectural 

ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce changement de destination 

ne compromet pas l’exploitation agricole ou la qualité paysagère du site. Dans ce cas, les autorisations de 

travaux sont soumises à l’avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
« Le septième alinéa du présent 6° n’est applicable ni aux constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole ou forestière, ni aux constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 

ou à des services publics ; 
« 7° (Supprimé) 
« II. – Le règlement peut, en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique : 
« 1° Déterminer des règles concernant l’aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs 

dimensions, leurs conditions d’alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative 

et l’aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère, à la performance 

énergétique et à l’insertion des constructions dans le milieu environnant. Des règles peuvent, en outre, imposer 

une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement pondérées en 

fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville ; 
« 2° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, 

historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ; 
« 3° Dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs, existants ou programmés, imposer dans des 

secteurs qu’il délimite une densité minimale de constructions ; 
« 4° Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la 

démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est 

envisagée ; 
« 5° Localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent ; 
« 6° Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les secteurs qu’il ouvre 

à l’urbanisation, de respecter des performances énergétiques et environnementales renforcées qu’il définit. 
« III. – Le règlement peut, en matière d’équipement des zones : 
« 1° Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris 

les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public et 



délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs réservés aux 

remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles d’y être 

prévus ; 
« 2° Fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains susceptibles de recevoir des 

constructions ou de faire l’objet d’aménagements. Il peut délimiter les zones mentionnées à l’article L. 2224-10 

du code général des collectivités territoriales concernant l’assainissement et les eaux pluviales ; 
« 3° Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements dans les secteurs qu’il ouvre à 

l’urbanisation de respecter, en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques, des critères 

de qualité renforcés, qu’il définit. 
« IV. – Le règlement peut également fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

installations d’intérêt général, aux espaces verts ainsi qu’aux espaces nécessaires aux continuités écologiques. » 
I bis A. – L’article L. 123-3-1 est abrogé. 
I bis. – Au premier alinéa de l’article L. 342-23 du code du tourisme, la référence : « 6° » est remplacée par la 

référence : « 1° du III ». 
II. – L’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, n’est pas 

applicable aux demandes de permis et aux déclarations préalables déposées avant la publication de la présente 

loi. Les secteurs délimités par le plan local d’urbanisme en application du 14° de l’article L. 123-1-5, dans sa 

rédaction en vigueur antérieurement à la publication de la même loi, demeurent soumis à ces dispositions jusqu’à 

la première révision de ce plan engagée après la publication de ladite loi. 
II bis. – À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 411-57 du code rural et de la pêche maritime, les 

mots : « de l’article L. 123-3-1 » sont remplacés par les mots : « du quinzième alinéa de l’article L. 123-1-5. ». 
III. – Un décret en Conseil d’État fixe la liste des destinations des constructions que les règles édictées par les 

plans locaux d’urbanisme peuvent prendre en compte. Cette liste permet de distinguer la destination des 

bâtiments, dans un objectif de mixité fonctionnelle. 
 

Article 74 
 

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° L’article L. 111-6-2 est ainsi modifié : 
a) Au début de la première phrase du premier alinéa, les mots : « toute disposition d’urbanisme contraire » sont 

remplacés par les mots : « les règles relatives à l’aspect extérieur des constructions des plans locaux 

d’urbanisme, des plans d’occupation des sols, des plans d’aménagement de zone et des règlements des 

lotissements » ; 
b) Au deuxième alinéa, la référence : « 7° » est remplacée par la référence : « 2° du II » ; 
2° À la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 128-1, la référence : « neuvième alinéa » est 

remplacée par la référence : « 2° du II » ; 
3° Au premier alinéa de l’article L. 473-2, la référence : « 6° » est remplacée par la référence : « 1° du III » ; 
4° L’article L. 123-1-11 est ainsi modifié : 
a) Les cinq premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus d’une opération d’aménagement d’ensemble d’un domaine 

boisé, antérieure au XX
e
 siècle, et ayant conservé leur caractère remarquable de parc, le plan local d’urbanisme 

peut comporter des dispositions réglementant la surface de plancher des constructions en fonction de la taille des 

terrains si la préservation de la qualité des boisements et espaces verts le justifie. » ; 
b) Le sixième alinéa est ainsi modifié : 
– à la première phrase, les mots : « à l’emprise au sol et au coefficient d’occupation des sols » sont remplacés par 

les mots : « et à l’emprise au sol » ;  
– la dernière phrase est ainsi rédigée :  
« L’application du dépassement ainsi autorisé ne peut conduire à la création d’une surface de plancher supérieure 

de plus de 20 % à la surface de plancher existante. » ; 
c) Au septième alinéa, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « deuxième » ; 
5° Au premier alinéa de l’article L. 123-4, les mots : « du coefficient d’occupation du sol fixé » sont remplacés 

par les mots : « des règles qu’il fixe ». 
5° bis À la première phrase du premier alinéa des articles L. 123-13-2 et L. 123-13-3, le mot : « sixième » est 

remplacé par le mot : « deuxième » ; 
6° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 127-1, les mots : « du coefficient d’occupation des sols 

ou » sont supprimés ; 
7° Au premier alinéa de l’article L. 128-1, les mots : « et à la densité d’occupation des sols » sont supprimés ; 
8° À la fin de l’article L. 128-3, les mots : « de la densité autorisée par le coefficient d’occupation des sols ou du 

volume autorisé par le gabarit » sont remplacés par les mots : « du volume autorisé par le gabarit de la 

construction » ; 
9° Le second alinéa de l’article L. 331-37 est supprimé ; 



10° La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 331-40 est ainsi rédigée :  
« Le contribuable peut également fournir une estimation motivée et détaillée de la constructibilité maximale qui 

s’attache au terrain d’assiette de la construction projetée, compte tenu, notamment, de la nature du sol, de la 

configuration des parcelles, du caractère des constructions avoisinantes ou de motifs tenant aux économies 

d’énergie. » 
II. – Les rescrits délivrés en application de l’article L. 331-35 et du dernier alinéa de l’article L. 331-38 du code 

de l’urbanisme antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi ne peuvent être remis en cause du fait de 

l’abrogation des coefficients d’occupation des sols. 
III. – À la première phrase de l’article L. 342-18 du code du tourisme, la référence : « 6° » est remplacée par la 

référence : « 1° du III ». 
IV. – L’article L. 123-4 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente 

loi, demeure applicable aux demandes de permis et aux déclarations préalables accompagnées d’une convention 

de transfert de coefficient d’occupation des sols conclue avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


